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Erwägungen
E. 1
Donne acte à la CAISSE NATIONALE SUISSE D’ASSURANCE EN CAS D’ACCIDENTS de ce qu’elle accepte de ne pas faire application de l’article 50 OLAA et annule les décisions litigieuses.
E. 2
L’y condamne en tant que de besoin.
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E. 3
Donne acte à M. S__________ de son accord avec ce qui précède.
E. 4
Invite la SUVA à verser au recourant une indemnité valant participation à ses dépens de 2'000 fr.
E. 5
L’y condamne en tant que de besoin.
La greffière :
Brigitte BABEL
La Présidente :
Isabelle DUBOIS Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties ainsi qu’à l’Office fédéral de la santé publique par le greffe le

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte Originaltext. Quellen-URL siehe oben.




